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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – L’utilisation des matériaux biosourcés concourt significativement au stockage de carbone 
atmosphérique et à la préservation des ressources naturelles. Elle est encouragée par les pouvoirs 
publics lors de la rénovation des bâtiments, notamment pour la rénovation des bâtiments datant 
d’avant 1948 pour lesquels ces matériaux constituent une solution adaptée. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les matériaux biosourcés, définis comme étant issus de la biomasse d’origine végétale ou animale 
ont un impact significativement moins importants sur l’environnement compte tenu de l’ensemble 
de leur cycle de vie. Ils sont particulièrement performants sur le plan de le l’isolation thermique 
pour les bâtiments datant d’avant 1948. Aussi il convient de favoriser leur utilisation dans le 
domaine de la rénovation thermique.


